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DIRECTIVES DE SANTÉ ET 
DE SÉCURITÉ AU TRAVAIL 

D'INDUSTRIE CANADA 
OBJECTIF 

Favoriser l'établissement et la stabilité d'un milieu de travail sain, sûr et 

sécuritaire qui profite à l'ensemble du personnel et qui permet de réduire ou de 

prévenir l'incidence de blessures ou de maladies professionnelles. 

FONCTIONS ET RESPONSABILITÉS D'INDUSTRIE CANADA 
À TITRE D'EMPLOYEUR 

À titre d'employeur, Industrie Canada a l'obligation d'exercer un leadership 

à tous les échelons de l'organisation et de veiller à l'observation intégrale des 

exigences de la politique du Secrétariat du Conseil du Trésor, de la partie II 

du Code canadien du travail et du Règlement du Canada sur l'hygiène et la 

sécurité au travail ainsi que de toutes les normes et lignes de conduite 

élaborées par le ministère. Les gestionnaires sont tenus d'encourager le 

respect volontaire des consignes, l'auto-réglementation et la résolution 

conjointe des problèmes. 

RESPONSABILITÉS DES EMPLOYÉS D'INDUSTRIE CANADA 

Il incombe aux membres du personnel d'Industrie Canada de se familiariser 

avec les dispositions de l'article 126 *  de la partie II du Code canadien 

du travail et de s'y conformer. En outre, les employés doivent signaler 

immédiatement à la direction toute situation qui présente ou qui pourrait 

présenter un danger susceptible de causer des blessures ou des maladies à eux-

mêmes ou à d'autres personnes. 

*  Prière de consulter la section 2.2, Responsabilités des employés, pour 

obtenir des renseignements sur l'article 126. 



a 
a 
a 
a 
a 
O  
a 
a 
a 
a 
O  
a 
a 
a 
O  
O  
O  
a 
O  
a 
a 
O  
a 
O  
a 
a 
a 
a 
a 
a 
a 
a 
O 
O 



A 

INTRODUCTION 

1,1
0)

11
11

41
01

i 

• • • 
eb 
113 

• I  .1 QU'EST-CE QUE LE CODE CANADIEN DU TRAVAIL? 

• Le Code canadien du travail est un document législatif qui a renferme toutes les lois canadiennes relatives au travail. II  
• s'applique à tous les secteurs  de compétence fédérale et traite de 

@D •  domaines tels que les relations industrielles, la santé et la sécurité 

• au travail, les normes relatives aux heures de travail, les salaires et 

•
•  les congés. • • 

.  La partie II, Santé et sécurité au travail, exige que les employés 

•.  cernent et règlent les problèmes qui affectent la santé et la sécurité 

:  en milieu de travail. Elle tient les employeurs responsables de tous 

les employés, fournisseurs et entrepreneurs qui travaillent pour 

le compte d'un employeur, peu importe l'endroit où le travail 

ID s'effectue (y compris les voyages), de même que des visiteurs et 

@D •  des clients qui se rendent sur les lieux de travail de l'employeur. 

• En outre, elle précise les responsabilités et les droits applicables 

• aux employés. 

•
• 

ID 1  .2  QU'EST-CE QUE LA DILIGENCE RAISONNABLE? 

Par diligence raisonnable, on entend le jugement, les soins, la 

prudence, la détermination et les mesures auxquels on peut 
@D raisonnablement s'attendre de la part d'une personne dans 

des circonstances particulières. En ce qui a trait à la santé et à 

• la sécurité au travail, la diligence raisonnable signifie que les 

employeurs doivent prendre toutes les précautions raisonnables, 

dans des circonstances particulières, pour prévenir les accidents 

• de travail. 



•0
1

19
11

9
01

1
11

11
11

11
11

11
11

11
•1

1M
0

11
11

11
11

01
11

10
11

11
11

11 

La diligence raisonnable représente un élément important de la 

défense d'une personne accusée aux termes d'une loi sur la santé 

et la sécurité au travail.* L'accusé peut être acquitté s'il démontre 

qu'il a fait preuve de diligence raisonnable. En d'autres termes, 

l'accusé doit être en mesure de prouver qu'il a pris toutes les 

précautions raisonnables, dans les circonstances, pour protéger la 

santé et la sécurité des travailleurs et des visiteurs. 

*  La Loi sur la santé et la sécurité au travail fédérale renvoie au 

Code canadien du travail, partie Il, et à son règlement 

d'application. Le gouvernement fédéral est responsable de la santé 

et de la sécurité au travail de ses employés et de ceux des sociétés 

constituées sous le régime fédéral. 

1.3  ATTENTES FACE AUX CADRES ET AUX EMPLOYÉS 

D'INDUSTRIE CANADA 

Cadres supérieurs 

Il incombe aux cadres supérieurs de répondre aux attentes 

suivantes : 

• être conscients de leurs responsabilités et établir des politiques 

et des directives écrites en ce sens; 

• garantir la mise en place de programmes à l'échelle systémique; et  • 

• agir immédiatement lorsque certaines préoccupations sont 

portées à leur attention. 

Cadres intermédiaires 

Il incombe aux cadres intermédiaires de répondre aux 

attentes suivantes : 

• être conscients de leurs responsabilités et des problèmes qui 

se posent et fournir, au besoin, des orientations plus précises 

aux employés; 
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•  souscrire pleinement au système en étant imputables vers le haut 

et en administrant vers le bas; 

• agir de façon responsable non seulement en donnant des 

directives mais aussi en s'assurant que ces directives sont 

bien respectées; 

• •  s'assurer qu'on a établi les programmes de prévention 

qui conviennent; • 
• s'assurer que les superviseurs et les employés ont la formation 

voulue et que cette formation est dûment confirmée 

•
et enregistrée; et 

s'assurer que les incidents font l'objet de rapports et d'enquêtes, • 
que des mesures correctives sont prises et qu'on effectue le suivi 

• • qui s'impose. • 
• Gestionnaires et superviseurs 

Il incombe aux gestionnaires et aux superviseurs de répondre aux 

attentes suivantes : 

• s'assurer que le programme de santé et de sécurité au travail est 

•
bien implanté au sein de l'organisation; • 

• donner aux membres du personnel la formation et les directives 

nécessaires pour les aider à prévenir les accidents, à reconnaître 

• les situations dangereuses et à promouvoir la santé 

professionnelle et le recours aux premiers soins et à la 

• réanimation cardio-respiratoire (RCR); • 
• garantir que tous les accidents relevant de leur champ de 

• responsabilités font l'objet d'une enquête minutieuse, qu'ils sont 

déclarés dans les plus brefs délais et que des mesures correctives 

ou disciplinaires sont prises, au besoin; et 
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• fournir l'équipement et les appareils de protection personnelle 

nécessaires, veiller à ce qu'on s'en serve et les conserver en 

bon état. 

Employés 
Il incombe aux employés de répondre aux attentes suivantes : 

• lire et comprendre toute l'information sur la santé et la sécurité 

fournie par les gestionnaires et opter pour des pratiques de 

travail sécuritaires; 

• prendre toutes les précautions raisonnables et nécessaires pour 

protéger leur santé et leur sécurité, de même que celles des 

autres, y compris l'utilisation des appareils de protection et de 

l'équipement de sécurité qui conviennent, comme des lunettes 

protectrices, pour accomplir un travail particulier; 

• signaler rapidement à leur superviseur immédiat toute 

situation de travail jugée dangereuse qu'ils ne sont pas en 

mesure de rectifier; 

• faire appel aux premiers soins ou à la réanimation cardio-

respiratoire (RCR), ou demander de l'aide médicale en cas de 

blessure ou de maladie reliée au travail, et signaler rapidement à 

leur superviseur immédiat tout incident du genre; et 

• participer, au besoin, aux activités de formation en matière de 

santé et de sécurité au travail offertes à l'intention des employés. 

a 
a 
a 
a 



RESPONSABILITÉS DES EMPLOYEURS ET EMPLOYÉS 

• '  2.1 RESPONSABILITÉS DES EMPLOYEURS 

• Tout employeur doit veiller à la protection de ses employés en 

• matière de santé et de sécurité au travail. Cela s'applique à tout 

11111 •  lieu de travail placé sous l'entière autorité de l'employeur, ainsi que 

• tout lieu de travail ne relevant pas de son autorité dans la mesure 

11111 •  où les tâches effectuées par l'employé présent dans ce lieu relèvent • •  de l'employeur. • ele •  Il incombe à l'employeur : 

• de rendre facilement accessible à tous les employés la partie II du 

Code canadien du travail, toutes les politiques de l'employeur 

relatives à la santé et à la sécurité ou tout règlement portant sur 

• les lieux de travail adopté dans le contexte de la partie II du Code 

canadien du travail; •  
• de veiller à ce que les employés qui accomplissent des tâches de 

supervision ou de gestion reçoivent une formation adéquate en • • matière de santé et de sécurité au travail, et à ce qu'ils soient 

a 
 II 
. 

• sont énoncées à la partie II du Code canadien du travail lorsqu'ils 
 . 

. agissent au nom de l'employeur; 
III 413 de fournir à chaque employé l'information, la formation et 

la supervision requises pour assurer leur santé et leur sécurité 

• au travail; 

Ob •  de s'assurer que chaque employé est conscient de tout risque 

• réel ou éventuel pour sa santé et sa sécurité présent dans l'aire 

•
de travail; 

ab I ID 

bien renseignés sur les responsabilités qui leur incombent et qui • 
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• de tenir des dossiers de santé et de sécurité adéquats; 

• d'enquêter sur tous les accidents, toutes les maladies 

professionnelles et autres situations comportant des risques, puis 

de les enregistrer et de les signaler aux autorités désignées par 

les règlements; 

• de veiller à ce que les lieux, les postes et les méthodes de travail 

soient conformes aux normes réglementaires d'ergonomie; 

• de veiller à ce que l'équipement (machines, appareils et outils) 

utilisé par les employés pour leur travail soit conforme aux 

normes réglementaires de santé, de sécurité et d'ergonomie, et 

soit sécuritaire dans tous les usages auxquels il est destiné; 

• de se conformer à toutes les instructions verbales ou écrites qui 

lui sont données par un agent d'appel ou un agent de santé et 

de sécurité en rapport avec la santé et la sécurité des employés; 

• de fournir des installations de premiers soins et des services de 

santé, des installations sanitaires et personnelles, ainsi que de 

l'eau potable; 

• d'adopter et de mettre en œuvre des normes et des codes 

de sécurité; 

• de veiller à ce que la santé et la sécurité des employés ne soient 

pas mises en danger par les activités d'une personne admise dans 

le lieu de travail; 

• de veiller à ce que les véhicules et l'équipement mobile que 

les employés utilisent pour leur travail soient conformes aux 

normes réglementaires; et 
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• de fournir le matériel, l'équipement, les appareils et les 

vêtements de sécurité réglementaires à toute personne à qui il 

permet l'accès du lieu de travail, ainsi que l'information 

pertinente pour bien s'en servir. 

Que l'employeur soit propriétaire ou locataire du lieu de travail, 

il lui incombe, directement ou par l'entremise du propriétaire 

• du bâtiment : 

••  de veiller à ce que les employés puissent entrer dans le lieu de 

travail, en sortir et y demeurer en sécurité; 

• u  de veiller à ce que toutes les structures et les bâtiments 

permanents et temporaires soient conformes aux normes 

réglementaires; 

• d'installer des dispositifs protecteurs, des garde-fous, des 

barrières et des clôtures conformes aux normes réglementaires; 

• de veiller à ce que soient conformes aux normes réglementaires 

l'utilisation, le fonctionnement et l'entretien des chaudières et 

des réservoirs sous pression, des escaliers mécaniques, des 

• ascenseurs et autres dispositifs destinés au transport des 

• personnes ou du matériel; 

• de veiller à ce que soient conformes aux normes l'équipement 

servant à la production, à la distribution ou à l'utilisation de 

l'électricité, des brûleurs à gaz ou à pétrole ou autres appareils 

générateurs de chaleur, des systèmes de chauffage, de 

ventilation et de conditionnement de l'air; 

• de veiller à ce que l'aération, l'éclairage, la température, 

l'humidité, le bruit et les vibrations soient conformes aux 

normes réglementaires; et 
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• de se conformer aux normes réglementaires en matière de 

prévention des incendies et de mesures d'urgence. 

Dans un lieu de travail où l'on note la présence de substances 

dangereuses, il incombe à l'employeur : 

• de veiller à ce que les concentrations des substances dangereuses 

se trouvant dans le lieu de travail soient contrôlées 

conformément aux normes réglementaires; 

• de veiller à ce que les substances dangereuses se trouvant dans le 

lieu de travail soient adéquatement entreposées et manipulées 

et que leur nom soit indiqué; 

• de veiller à ce que les produits contrôlés ou les contenants 

d'emballage de ces produits soient étiquetés de manière 

à divulguer les renseignements réglementaires et à afficher 

les signaux de danger réglementaires pertinents, conformément 

à la Loi sur le contrôle des renseignements relatifs aux 

matières dangereuses; 

• de mettre à la disposition de chacun de ses employés une fiche 

signalétique qui divulgue, pour chaque produit contrôlé auquel 

l'employé peut être exposé, tous les renseignements pertinents 

conformément à la Loi sur le contrôle des renseignements 

relatifs aux matières dangereuses; 

• d'enquêter sur l'exposition des employés à des substances 

dangereuses et d'évaluer cette exposition selon les 

modalités réglementaires et avec l'aide du comité local ou 

du représentant; 

• de veiller à la tenue de dossiers sur l'exposition des employés à 

des substances dangereuses et de faire en sorte que chacun d'eux 

ait accès aux renseignements le concernant à cet égard; et 
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• de fournir tous les renseignements qu'il possède au médecin ou 

à tout autre professionnel de la santé désigné qui lui en fait la 

demande afin de poser un diagnostic médical à l'égard d'un 

employé qui se trouve dans une situation d'urgence ou afin de le 

traiter. Le médecin ou le professionnel de la santé désigné doit 

tenir confidentiels les renseignements que l'employeur désigne 

comme tels, sauf en ce qui concerne les fins pour lesquelles ils 

sont communiqués. 

•  Pour obtenir des renseignements additionnels au sujet de la Loi sur 

le contrôle des renseignements relatifs aux matières dangereuses, 

prière de consulter le site Internet de Justice Canada à l'adresse 

suivante :  http://lois.justice.gc.ca . 

:  2.2 RESPONSABILITÉS DES EMPLOYÉS 

•.  Lorsqu'il est au travail, l'employé est tenu : 

• d'utiliser le matériel, l'équipement, les appareils et les vêtements 

de sécurité que lui fournit son employeur ou que prévoient les 

règlements pour assurer sa protection; 

• de se plier aux consignes réglementaires en matière de santé et 

de sécurité au travail pour protéger la santé et la sécurité 

des employés; 

• de prendre toutes les mesures raisonnables et nécessaires pour 

assurer sa santé et sa sécurité, ainsi que celles de ses collègues de 

travail et de quiconque risque de subir les conséquences de ses 

actes ou omissions; 

• de se conformer aux consignes de l'employeur en matière de 

santé et de sécurité au travail; 

• de collaborer avec quiconque s'acquitte d'une obligation qui lui 

incombe en vertu de la partie II du Code canadien du travail; 
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• de collaborer avec les comités d'orientation et les comités locaux 

de santé et de sécurité au travail, ou avec le représentant en 

santé et sécurité; 

• de signaler à l'employeur tout objet ou toute situation qui 

présente un risque pour sa santé ou sa sécurité, ou pour celles de 

ses collègues de travail ou des autres personnes à qui 

l'employeur permet l'accès au lieu de travail; 

• de signaler, selon les modalités réglementaires, tout accident ou 

autre fait ayant causé, dans le cadre de son travail, une blessure 

à lui-même ou à une autre personne; 

• de se conformer aux instructions verbales ou écrites de l'agent de 

santé et de sécurité ou de l'agent d'appel en matière de santé et 

de sécurité des employés; et 

• de signaler à son employeur toute situation qu'il croit de nature 

à constituer, de la part de tout collègue de travail ou d'une autre 

personne, y compris l'employeur, une contravention à la partie II 

du Code canadien du travail. 

Aucune responsabilité imputable à l'employé ne permet à 

l'employeur de se désister des obligations qui lui incombent 

en vertu de la partie II du Code canadien du travail. De plus, 

l'employé n'encourt aucune responsabilité personnelle pour 

ce qu'il fait ou omet de faire de bonne foi à la demande 

de l'employeur en vue de l'exécution des obligations qui 

incombent à ce dernier en matière de premiers soins et de 

mesures d'urgence. 

2.3 AGENT DE SANTÉ ET DE SÉCURITÉ 

Dans le contexte du Code canadien du travail, l'agent de santé et 

de sécurité est nommé par le ministre du Travail. 
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Dans le cadre de ses fonctions, l'agent de santé et de sécurité : 

• peut pénétrer dans tout lieu de travail à tout moment raisonnable; 

• peut effectuer, ou faire effectuer, des vérifications, des examens, 

des enquêtes, des consultations ou des inspections; 

• peut prendre ou enlever, aux fins d'analyse, des échantillons 

de tout produit ou de toute substance; 

• peut se faire accompagner ou aider par quelqu'un et apporter 

tout l'équipement qu'il juge nécessaire; 

• peut prendre ou enlever tout matériel ou tout équipement 

pour fin de vérification; 

• peut prendre des photos et faire des dessins du lieu de travail; et 

• peut rencontrer toute personne en privé ou, à la demande de la 

personne, en présence d'un avocat ou d'un représentant syndical. 

L'agent de santé et de sécurité est également habilité à demander : 

• à l'employeur de s'assurer qu'on ne dérange en rien un certain 

lieu ou une certaine chose avant qu'il n'ait mené son enquête; 

• à quiconque de ne déranger en rien un certain lieu ou une 

certaine chose avant qu'il n'ait mené son enquête; 

• à l'employeur de fournir des documents et de l'information 

concernant la santé et la sécurité des employés ou le lieu 

de travail, et de permettre à l'agent de faire des copies de 

ces documents; 

• à l'employeur ou à un employé de produire ou de fournir des 

déclarations en rapport avec les conditions de travail, le matériel 
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et l'équipement affectant la santé et la sécurité des employés 

dans le lieu de travail; et 

• à l'employeur ou à un employé de l'accompagner pendant qu'il 

circule dans le lieu de travail. 

L'agent de santé et de sécurité peut émettre des directives, qu'il 

soit présent ou non dans le lieu de travail. En guise d'étape 

finale, l'agent de santé et de sécurité peut recommander 

d'intenter une poursuite dans les cas où ses directives n'ont pas 

été respectées. 

2.4  GESTIONNAIRE, SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL 

Le gestionnaire de la santé et de la sécurité au travail d'Industrie 

Canada a pour responsabilité : 

• de mettre sur pied, au sein du ministère, des programmes 

à l'appui des activités axées sur la santé et la sécurité en milieu 

de travail; 

• de coordonner les programmes de formation à l'intention de la  - 
- direction et du personnel; 

• de coordonner le Programme d'indemnisation des travailleurs  . 
et les activités de recouvrement des coûts connexes; 

• d'évaluer le taux de réussite des programmes et le degré 

de conformité d'Industrie Canada aux dispositions du Code  : 

canadien du travail; et 

• de faire rapport, au besoin, à Développement des ressources 

humaines Canada (Travail Canada) et aux organismes centraux 

au nom du ministère. 
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2.5 DROITS DES EMPLOYÉS 

Droit de refus 
L'employé au travail peut refuser d'accomplir une tâche s'il a des 

motifs raisonnables de croire : 

• que l'accomplissement de la tâche constitue un danger* pour 

lui-même; 

• que l'utilisation ou le fonctionnement de l'équipement ou de la 

machine, ou l'accomplissement d'une tâche constitue un danger 

pour lui-même ou un autre employé. 

Pour que l'employé soit protégé par la partie II du Code canadien 

du travail lorsqu'il exerce son droit de refus, il doit suivre les 

procédures précisées dans le Code canadien du travail. 

*  Danger signifie une situation, une tâche ou un risque, existant ou 

éventuel, susceptible de causer des blessures à une personne qui y 

est exposée ou de la rendre malade, même si ses effets sur l'intégrité 

physique ou la santé ne sont pas immédiats, avant que, selon le cas, 

le risque soit écarté, la situation corrigée ou la tâche modifiée. Cela 

comprend toute exposition à une substance dangereuse susceptible 

d'engendrer une maladie chronique ou d'avoir des effets à long 

terme sur la santé ou le système reproducteur. 

Droit de participer 
L'employeur qui compte 300 employés ou plus a l'obligation de 

constituer un comité d'orientation en matière de santé et de 

sécurité chargé d'examiner les questions qui concernent toute 

l'entreprise. L'employé, qui est représentant ou membre d'un 

comité local ou d'un comité d'orientation en matière de santé et de 

sécurité, a le droit et la responsabilité de participer à la 

détermination et au règlement des problèmes relatifs à la santé et 

à la sécurité au travail. La partie II du Code canadien du travail 
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prévoit également un processus de règlement interne des plaintes 

qui nécessite la participation des employés. 

Droit de savoir 
L'employé a le droit d'être informé de tous les risques connus ou 

prévisibles présents dans son lieu de travail et de bénéficier de 

l'information, de la formation, de l'entraînement et de la 

supervision nécessaires à la protection de sa santé et de sa sécurité. 

Le droit de savoir de l'employé repose sur l'utilisation de modes de 

communication acceptables pour tous les employés, y compris ceux 

qui ont des besoins spéciaux, entre autres le braille, l'utilisation de 

gros caractères, de cassettes audio et de CD-ROM, le langage 

gestuel et la communication verbale. 

Par l'entremise des comités de santé et de sécurité ou de leurs 

représentants, l'employé a le droit d'accéder aux rapports 

gouvernementaux ou de l'employeur portant sur la santé et la 

sécurité des employés. Cela ne comprend pas les dossiers médicaux, 

sauf si la personne concernée y consent. 

2.6 PROCESSUS DE RÈGLEMENT INTERNE DES PLAINTES 

La tenue d'une enquête en rapport avec une plainte exige un 

processus interne de règlement des plaintes. En ce sens, les 

employeurs et les employés doivent déployer tous les efforts 

possibles pour régler les plaintes à l'interne avant de faire appel à 

un agent de santé et de sécurité. 

Cette nouvelle approche obligatoire vise à garantir que 

l'employeur apaise les préoccupations relatives à la santé et la 

sécurité des employés sans que l'employé doive entamer une 

procédure de « refus de travailler ». Le défaut de s'en tenir à cette 

approche constitue une infraction et pourrait entraîner une 

poursuite pour inobservation. 
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Plainte 
L'employé qui croit, pour des motifs raisonnables, à l'existence 

d'une situation qui constitue une contravention à la partie II du 

Code canadien du travail ou qui peut résulter en un accident ou 

une maladie liés à l'occupation d'un emploi, doit adresser une 

plainte à cet égard à son supérieur hiérarchique avant d'engager 

une démarche en vertu du Code canadien du travail. 

Enquête 
L'employé et son supérieur hiérarchique doivent tenter de 

régler la plainte à l'amiable dans les meilleurs délais. En l'absence 

de règlement, la plainte peut être renvoyée au comité local 

de santé et de sécurité ou au représentant par l'une ou l'autre 

des parties. Elle fera alors l'objet d'une enquête tenue 

conjointement, selon le cas, par un employé et un employé 

membre du comité local de santé et de sécurité ou par le 

représentant en santé et sécurité et par une personne désignée 

par l'employeur. 

Les personnes chargées de l'enquête informent, par écrit, 

l'employeur et l'employé des résultats de l'enquête. Elles peuvent, 

quels que soient les résultats, recommander à l'employeur des 

mesures à prendre relativement à la situation faisant l'objet de 

la plainte. 

Lorsque les personnes chargées de l'enquête concluent au bien-

fondé de la plainte, l'employeur, dès qu'il en est informé, prend les 

mesures qui s'imposent pour remédier à la situation. Il en avise au 

préalable et par écrit les personnes chargées de l'enquête, avec 

mention des délais prévus pour la mise à exécution de ces mesures. 

Il doit ensuite régler la situation de la façon indiquée. 

Lorsque les personnes chargées de l'enquête concluent à l'existence 

d'un danger direct ou indirect lié à l'utilisation ou au 
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fonctionnement de la machine ou de la chose visée, au travail dans 

le lieu visé ou à la tâche visée, il incombe à l'employeur, dès qu'il en 

est informé par écrit, de mettre un terme à la situation dangereuse 

jusqu'à ce qu'elle soit corrigée. 

Renvoi à l'agent de santé et de sécurité 
La plainte fondée sur l'existence d'une situation constituant une 

contravention à la partie Il du Code canadien du travail peut être 

renvoyée par l'employeur ou l'employé à l'agent de santé et de 

sécurité dans les cas suivants : 

• l'employeur conteste les résultats de l'enquête; 

• l'employeur a omis de prendre les mesures nécessaires pour 

remédier à la situation faisant l'objet de la plainte dans les délais 

prévus ou d'en informer les personnes chargées de l'enquête; ou 

• les personnes chargées de l'enquête ne s'entendent pas sur le 

bien-fondé de la plainte. 

L'agent de santé et de sécurité fait enquête sur la plainte. Au terme 

de l'enquête, l'agent : 

• peut, s'il l'estime opportun, recommander que l'employeur 

et l'employé règlent à l'amiable la situation faisant l'objet de 

la plainte; ou 

• peut, s'il conclut à l'existence d'un danger qui menace l'employé 

ou toute autre personne sur le lieu de travail, donner des 

instructions pour mettre fin à la contravention à l'intérieur du 

délai qu'il précise ou prendre les mesures nécessaires pour 

garantir que la contravention ne se reproduira pas. 

Primauté de la convention collective 
Sur demande conjointe des parties à une convention collective, le 

ministre du Travail peut, s'il est convaincu que les dispositions de 
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cette convention sont au moins aussi efficaces que celles de la 

partie II du Code canadien du travail pour protéger la santé et la 

sécurité des employés contre tout danger, soustraire les employés à 

l'application de la partie II du Code canadien du travail pendant la 

période de validité de la convention collective. 

2.7 REFUS DE TRAVAILLER EN CAS  DE  DANGER 

Un employé au travail peut refuser d'utiliser ou de faire 

fonctionner une machine ou une chose, de travailler dans un lieu 

ou d'accomplir une tâche s'il a des motifs raisonnables de croire : 

• que l'utilisation ou le fonctionnement de la machine ou de la 

chose constitue un danger pour lui-même ou un autre employé; 

que l'accomplissement de la tâche constitue un danger pour lui-

même ou un autre employé; ou 

• qu'une situation pose un danger pour l'employé dans le lieu 

de travail. 

Cette disposition s'applique également à l'employée enceinte ou 

allaitant un enfant si elle croit que l'accomplissement de toutes ses 

tâches ou d'une partie de celles-ci peut constituer un risque pour la 

santé du foetus ou de l'enfant. 

L'employé ne peut refuser d'utiliser ou de faire fonctionner une 

machine ou une chose, de travailler dans un lieu ou d'accomplir 

une tâche : 

• si son refus met directement en danger la vie, la santé ou la 

sécurité d'une autre personne; 

• si le danger constitue une condition normale de son emploi. 

S'il reconnaît l'existence d'un danger, l'employeur prend sans délai 

les mesures qui s'imposent pour protéger les employés. L'employeur RE
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informe également le comité local ou le représentant en santé et 

sécurité de la situation et des mesures prises pour la corriger. 

Enquête interne en cas de maintien du refus 

de travailler 
Si l'employeur n'arrive pas à régler immédiatement la situation, 

l'employé peut maintenir son refus de travailler. Il doit aviser sans 

délai l'employeur et le comité local ou le représentant en santé et 

sécurité de la situation. Saisi du rapport, l'employeur fait enquête 

sans délai à ce sujet en présence de l'employé qui a signalé la 

situation et de l'une des personnes suivantes : 

• d'au moins un membre du comité local, ce membre ne devant 

pas faire partie de la direction; 

• du représentant en santé et sécurité; ou 

• d'au moins une personne choisie par l'employé dans le même 

lieu de travail si aucun membre du comité local ou aucun 

représentant en santé et sécurité n'est disponible. 

Lorsque plusieurs employés ont présenté à leur employeur des  • 

rapports au même effet, ils peuvent désigner l'un d'entre eux pour  • 

agir en leur nom dans le cadre de l'enquête. • 

L'employeur peut poursuivre son enquête en l'absence de 

l'employé qui a signalé la situation lorsque cet employé, ou la 

personne qu'il a désignée, décide de ne pas assister à l'enquête. Si 

l'employeur conteste une situation signalée dans le cadre de 

l'enquête ou s'il engage des mesures pour protéger du danger 

l'employé, et si l'employé a encore des motifs raisonnables de 

croire que le danger continue d'exister, l'employé peut continuer 

de refuser d'utiliser ou de faire fonctionner une machine ou 

une chose, de travailler dans un lieu ou d'accomplir une tâche. Dans 

une telle situation, l'employeur avise le comité ou l'agent de santé 
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et de sécurité dès qu'il est informé du maintien du refus. 

L'employeur informe également le comité local ou le représentant 

en santé et sécurité des mesures qu'il a prises en vue de protéger 

l'employé du danger. 

Employés en quart de travail pendant un arrêt de trayait 
L'employeur peut affecter à d'autres tâches convenables les 

employés réputés être au travail et qui sont touchés par un arrêt 

de travail. 

Sous réserve des dispositions de toute convention collective ou 

de tout autre accord applicable, les employés touchés par un 

arrêt de travail en raison du refus de travailler d'un employé en 

cas de situation dangereuse sont réputés, pour le calcul de leur 

salaire et des avantages qui y sont rattachés, être au travail 

pendant la période d'arrêt et jusqu'à ce que le travail reprenne 

ou jusqu'à l'expiration de leur quart normal de travail, selon la 

période la plus courte. 

Sous réserve des dispositions de toute convention collective ou de 

tout autre accord applicable, et à moins d'avoir été avertis au moins 

une heure avant le début de leur quart de travail de ne pas se 

présenter au travail, les employés censés travailler pendant un 

quart de travail postérieur à celui où a eu lieu l'arrêt du travail sont 

réputés, pour le calcul de leur salaire et des avantages qui y sont 

rattachés, être au travail pendant leur quart normal de travail. 

Sous réserve des dispositions de toute convention collective ou de 

tout autre accord applicable, l'employé qui a touché son salaire et 

les avantages qui y sont rattachés par suite d'un arrêt de travail 

peut être tenu de les rembourser à son employeur. Cela peut se 

produire si on établit, après épuisement de tous les recours de 

l'employé qui s'est prévalu de son droit de refus de travailler en cas 

de danger, qu'il savait que les circonstances ne le justifiaient pas. 
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Enquête de l'agent de santé et de sécurité en cas de 
maintien du refus de travailler 
Une fois que l'agent de santé et de sécurité a pris connaissance du 

désir de l'employé de maintenir son refus d'utiliser ou de faire 

fonctionner une machine ou une chose, de travailler dans un lieu 

ou d'accomplir une tâche, l'agent mène sans délai une enquête sur 

la question. Un autre agent de santé et de sécurité peut également 

mener l'enquête, qui doit se dérouler en présence de l'employeur, 

de l'employé visé et de l'une des personnes suivantes : 

▪ un employé membre du comité local de santé et de sécurité; 

▪ un représentant en santé et sécurité; ou 

• un employé du même lieu de travail désigné par l'employé visé, 

si le représentant en santé et sécurité ou si l'employé membre du 

comité local de santé et de sécurité n'est pas disponible. 

Lorsque l'enquête vise plusieurs employés qui maintiennent leur 

refus, ils peuvent désigner l'un d'entre eux pour agir en leur nom 

dans le cadre de l'enquête. 

L'agent de santé et de sécurité peut procéder à l'enquête en 

l'absence de l'employeur, de l'employé, du représentant en 

santé et sécurité ou de l'employé membre du comité local de 

santé et de sécurité, si cette personne choisit de ne pas assister 

à l'enquête. 

Avant la tenue de l'enquête et tant que l'agent n'a pas rendu sa 

décision, l'employeur peut exiger la présence de l'employé en un 

endroit sûr proche du lieu en cause. Il peut aussi affecter celui-ci à 

d'autres tâches convenables mais ne peut affecter un autre 

employé au poste du premier pour utiliser ou faire fonctionner une 

machine ou une chose, pour travailler dans un lieu ou pour 

accomplir une tâche, à moins : 
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a  que cet employé ait les compétences voulues; 

• que cet employé ait pris connaissance du refus de travailler de 

l'employé en cause et des motifs du refus; et 

• que l'employé en cause ait des motifs raisonnables de croire que 

le remplacement ne constitue pas un danger pour cet employé. 

Au terme de l'enquête, l'agent de santé et de sécurité prend une 

décision quant à l'existence d'un danger et en informe aussitôt par 

écrit l'employeur et l'employé. 

S'il conclut à l'existence d'un danger, l'agent donnera à 

l'employeur, immédiatement ou dans le délai prévu, des 

instructions écrites lui demandant de corriger la situation, de 

modifier l'activité qui pose un danger ou de protéger quiconque du 

danger. Si le danger ne peut être corrigé ou éliminé, l'agent peut 

demander à l'employeur, par écrit, de cesser immédiatement 

d'utiliser le lieu, la machine ou la chose posant un danger, ou de 

cesser l'activité dangereuse, jusqu'à l'exécution, la modification ou 

l'annulation des instructions de l'agent. 

Si l'agent de la santé et de la sécurité conclut à l'absence de danger, 

l'employé ne peut maintenir son refus de travailler. Il peut toutefois, 

personnellement ou par l'entremise de la personne qu'il désigne à 

cette fin, en appeler de la décision par écrit à un agent d'appel dans 

un délai de 10 jours à compter de la date de réception de la décision. 

Le fait qu'un employeur ou un employé se soit conformé ou non 

à une disposition de la partie II du Code canadien du travail n'a 

pas pour effet de porter atteinte au droit de l'employé de se 

faire indemniser aux termes d'une loi portant sur l'indemnisation 

des employés en cas de maladie professionnelle ou d'accident 

du travail. Il ne modifie pas non plus la responsabilité ou 
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les obligations qui incombent à l'employeur ou à l'employé aux 

termes d'une telle loi. 

2.8 EMPLOYÉES ENCEINTES OU QUI ALLAITENT 

L'employée qui est enceinte ou qui allaite un enfant peut cesser 

d'exercer ses fonctions courantes si elle croit que la poursuite de 

toutes ou d'une partie de ses fonctions peut, en raison de sa 

grossesse ou de l'allaitement, constituer un risque pour sa santé ou 

celle du foetus ou de l'enfant. Une fois qu'il est informé de la 

cessation, et avec le consentement de l'employée, l'employeur en 

informe le comité local ou le représentant en santé et sécurité. 

L'employée doit, dans les meilleurs délais, consulter le médecin 

de son choix pour établir l'existence d'un risque pour sa santé 

ou celle du foetus ou de l'enfant lié à la poursuite de ses 

fonctions courantes. 

Sans préjudice des droits prévus par d'autres dispositions, 

conventions ou accords applicables, l'employée ne peut se prévaloir 

du droit de refus d'accomplir ses tâches une fois que le médecin en 

vient à une décision concernant l'existence ou l'absence de risque. 

Pendant la période où l'employée n'accomplit pas ses tâches, 

l'employeur peut, avec son accord, l'affecter à un autre poste ne 

présentant pas un risque pour sa santé ou celle du foetus ou de 

l'enfant. Qu'elle ait ou non été affectée à un autre poste, 

l'employée est considérée, pendant cette période, comme occupant 

son poste original et exerçant ses fonctions, et elle continue de 

recevoir son salaire et de bénéficier des avantages qui y sont rattachés. 

La Loi régissant les employées enceintes et qui allaitent a été 

modifiée au mois de septembre 2000. 
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COMITÉS D'ORIENTATION ET COMITÉS LOCAUX 
DE SANTÉ ET DE SÉCURITÉ AU TRAVAIL 

3.1 COMITÉS D'ORIENTATION EN MATIÈRE DE SANTÉ 

ET DE SÉCURITÉ 

Plusieurs modifications majeures ont été apportées à la partie II 

du Code canadien du travail au mois de septembre 2000, dont des 

changements quant aux rôles et aux responsabilités du comité local 

de santé et de sécurité au travail et la création d'un comité 

d'orientation en matière de santé et de sécurité. 

Le rôle des comités locaux de santé et de sécurité au travail et des 

représentants en santé et sécurité a été rehaussé. Ils jouissent 

dorénavant de pouvoirs élargis pour traiter de questions relatives à 

la santé et à la sécurité en milieu de travail. 

En outre, les organismes qui comptent 300 employés et plus doivent 

établir des comités d'orientation en matière de santé et de sécurité 

au travail qui regroupent, en nombre égal, des représentants des 

cadres et des employés. Ces comités ont maintenant le pouvoir de 

s'adonner à diverses activités ayant pour but de promouvoir la 

santé et la sécurité au travail au profit de tous les employés. 

Les comités d'orientation en matière de santé et de sécurité au 

travail doivent : 

• participer à l'élaboration d'orientations et de programmes en 

matière de santé et de sécurité; 

• étudier et trancher rapidement les questions en matière de santé 

et de sécurité que soulèvent les membres ou qui leur sont 

présentées par un comité local ou un représentant; 
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• participer à l'élaboration d'un programme de prévention des 

risques professionnels, et à la formation des employés en matière 

de santé et de sécurité; 

• participer, si nécessaire, aux enquêtes, études et inspections en 

matière de santé et de sécurité au travail; 

• participer à l'élaboration et au contrôle d'application 

d'un programme de fourniture de matériel, d'équipement, 

d'appareils et de vêtements de protection personnelle; 

• collaborer avec les agents de santé et de sécurité; 

• vérifier les données sur les accidents, les blessures et les risques 

pour la santé en milieu de travail; et 

• participer à la planification et à la mise en œuvre des 

changements qui peuvent avoir une incidence sur la santé et la 

sécurité au travail, notamment sur le plan des procédés et des 

méthodes de travail. 

3.2  COMITÉS LOCAUX DE SANTÉ ET DE SÉCURITÉ 

AU TRAVAIL 

Un comité local de santé et de sécurité doit être mis sur pied dans 

les lieux de travail occupant vingt employés ou plus. Au moins la 

moitié des membres du comité doivent être des employés qui 

n'exercent pas des fonctions de direction. 

Attributions d'un comité local de santé et de sécurité 
au travail 
En ce qui concerne le lieu de travail pour lequel il a été constitué, 

le comité local : 

• doit étudier et régler rapidement les plaintes relatives à la santé 

et à la sécurité des employés; 
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• doit contribuer à l'élaboration (s'il n'existe aucun comité 

d'orientation en matière de santé et de sécurité), à la 

mise en oeuvre et au contrôle d'application d'un 

programme de prévention des risques en milieu de travail, y 

compris la formation des employés en matière de santé 

et de sécurité; 
• 

• •  doit participer à l'élaboration et à la mise en oeuvre 

d'un programme de prévention des risques propres au lieu de 

• travail, y compris la formation des employés en matière de santé 

• et de sécurité; 

• doit participer, au besoin, aux enquêtes, études et inspections en 

matière de santé et de sécurité des employés, et faire appel, au 

besoin, au concours de personnes professionnellement ou 

techniquement qualifiées pour le conseiller; 

• doit participer à l'élaboration (s'il n'existe aucun comité 

d'orientation en matière de santé et de sécurité), à la mise en 

œuvre et au contrôle d'application d'un programme de 

fourniture de matériel, d'équipement, d'appareils ou de 

vêtements de protection personnelle; 

• doit collaborer avec les agents de santé et de sécurité; 

• doit veiller à ce que soient tenus des dossiers sur les accidents, les 

blessures et les risques pour la santé en milieu de travail et 

vérifier régulièrement les données s'y rapportant; 

• doit participer à la planification (s'il n'existe aucun comité 

d'orientation en matière de santé et de sécurité) et à la mise en 

oeuvre des changements qui peuvent avoir une incidence sur la 

santé et la sécurité au travail, notamment sur le plan des 

procédés et des méthodes de travail; 
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• doit aider l'employeur à enquêter sur l'exposition des 

employés à des substances dangereuses et à évaluer les effets de 

cette exposition; et 

• doit inspecter chaque mois tout ou une partie du lieu de travail, 

de façon à ce qu'il soit inspecté au complet au moins une fois 

par année. 

3.3  REPRÉSENTANTS EN SANTÉ ET SÉCURITÉ 

Dans chaque lieu de travail qui compte normalement moins de 

20 employés ou pour lequel il n'est pas nécessaire de constituer 

un comité local de santé et de sécurité au travail, l'employeur 

doit nommer un représentant en santé et sécurité. 

Le représentant en santé et sécurité est choisi selon l'une des deux 

méthodes suivantes : 

• les employés du lieu de travail qui n'exercent pas de fonctions 

de direction choisiront, parmi leur rang, une personne pour 

les représenter; 

• s'il existe un syndicat pour représenter les employés, celui-ci 

choisira une personne en consultation avec tous les employés qui 

ne sont pas représentés par le syndicat, et sous réserve des 

règlements du gouverneur en conseil. 

Si le syndicat omet de désigner une personne, l'agent de santé 

et de sécurité peut en informer par écrit la section locale 

du syndicat. L'agent fera également parvenir une copie de cette 

lettre à l'employeur et aux bureaux nationaux ou internationaux 

du syndicat. 

Les fonctions du représentant sont exercées par l'employeur jusqu'à 

ce que soit désigné un représentant. Une fois le représentant choisi, 

les employés ou le syndicat en informeront l'employeur par écrit. 
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Le gouverneur en conseil peut adopter des règlements 

relatifs au poste de représentant en santé et sécurité. Ces 

derniers servent : 

• à préciser les qualités requises du représentant en santé 

et sécurité, et la durée de son mandat; 

• à préciser le mode de sélection du représentant en santé et 

sécurité, dans les cas où les employés ne sont pas représentés 

par un syndicat; et 

• à préciser les modalités dont peut se prévaloir le représentant 

en santé et sécurité pour appliquer ses pouvoirs et s'acquitter de 

ses tâches. 

Fonctions du représentant en santé et sécurité 
Il incombe au représentant en santé et sécurité de s'acquitter des 

tâches suivantes : 

• étudier et régler rapidement les plaintes relatives à la santé et à 

la sécurité des employés; 

• veiller à ce que soient tenus des dossiers adéquats sur les 

accidents, les blessures et les risques pour la santé en milieu 

de travail, ainsi que sur le sort des plaintes des employés en 

matière de santé et de sécurité, et vérifier régulièrement les 

données s'y rapportant; 

• tenir, au besoin, des réunions avec l'employeur pour discuter des 

questions de santé et de sécurité au travail; 

• participer à l'élaboration (s'il n'existe aucun comité d'orientation 

en matière de santé et de sécurité), à la mise en œuvre et au 

contrôle d'application d'un programme de prévention des 

risques en milieu de travail, y compris la formation des employés 

en matière de santé et de sécurité; 
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• participer à l'élaboration, à la mise en oeuvre et au contrôle 

d'application d'un programme de prévention des risques propres 

au lieu de travail, y compris la formation des employés en 

matière de santé et de sécurité concernant ces risques; 

• participer à toutes les enquêtes, études et inspections en matière 

de santé et de sécurité des employés et faire appel, au besoin, au 

concours de personnes professionnellement ou techniquement 

qualifiées pour le conseiller; 

• collaborer avec les agents de santé et de sécurité; 

• participer à la planification (s'il n'existe aucun comité 

d'orientation en matière de santé et de sécurité) et à la mise en 

œuvre des changements qui peuvent avoir une incidence sur la 

santé et la sécurité au travail, notamment sur le plan des 

procédés et des méthodes de travail; 

• inspecter chaque mois tout ou une partie du lieu de travail, 

de façon à ce qu'il soit inspecté au complet au moins une fois 

par année; 

• participer à l'élaboration d'orientations et de programmes en 

matière de santé et de sécurité; 

• aider l'employeur à enquêter sur l'exposition des employés à 

des substances dangereuses et à évaluer les effets de 

cette exposition; et 

• participer à l'élaboration (s'il n'existe aucun comité d'orientation 

en matière de santé et de sécurité), à la mise en oeuvre et au 

contrôle d'application d'un programme de fourniture de 

matériel, d'équipement, d'appareils ou de vêtements de 

protection personnelle. 
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Le représentant en santé et sécurité est dégagé de toute 

responsabilité personnelle en ce qui concerne ce qu'il a fait ou omis 

de faire de bonne foi dans l'exercice des pouvoirs que lui confère la 

partie Il du Code canadien du travail. 

Accès à l'information 
Le représentant en santé et sécurité peut demander à l'employeur 

de lui fournir toute information qu'il juge nécessaire en vue de 

cerner les risques réels ou éventuels liés au matériel, à 

l'équipement, aux procédés ou aux activités propres au lieu 

de travail. 

Le représentant en santé et sécurité jouit également d'un 

accès total ou partiel à tous les rapports, études et vérifications 

du gouvernement et de l'employeur portant sur la santé et 

la sécurité des employés en milieu de travail. Cela ne comprend 

pas l'accès aux dossiers médicaux sans le consentement 

de l'employé. 

Heures de travail et rémunération 
Le représentant peut consacrer, sur ses heures de travail, le temps 

nécessaire à l'exercice de ses fonctions, en vue de s'acquitter 

des tâches qui lui incombent. Le représentant peut, avec 

l'autorisation des présidents du comité d'orientation en matière 

de santé et de sécurité ou de l'employeur, s'il n'existe aucun 

comité d'orientation, se voir accorder du temps pour se préparer 

ou se déplacer. 

Pour le total des heures qu'il consacre à ces activités, le 

représentant sera rémunéré par l'employeur au taux régulier 

s'il accomplit ses tâches pendant les heures de travail normales, 

ou à un taux majoré s'il les exécute en-dehors des heures 

normales de travail, selon ce que prévoit la convention collective 

en vigueur ou, à défaut de celle-ci, la politique de l'employeur. 
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3.4 LISTE DE CONTRÔLE POUR LA DIRECTION 

• Les membres du comité connaissent-ils leurs responsabilités et 

celles du comité? 

I Sont-ils familiers avec les activités du ministère ou 

de l'organisme? 

I Sont-ils familiers avec les questions de santé et de sécurité 

pertinentes pour le ministère ou l'organisme? 

• Les membres du comité occupent-ils des postes dont le niveau et 

les pouvoirs leur permettent de prendre les décisions nécessaires? 

if La composition du comité reflète-t-elle bien l'organisation? 

I Le comité regroupe-t-il un nombre égal de représentants de la 

direction et des employés? 

I La taille du comité est-elle raisonnable? S'il est trop gros, cela 

pourrait le rendre moins efficace. 

I Y a-t-il un processus pour choisir les coprésidents? 

I Y a-t-il des règles de procédure écrites? 

Les règles de procédure portent-elles sur les aspects suivants : 

1 l'alternance du président; 

/ la marche à suivre pour fixer des réunions régulières; 

/ la marche à suivre pour fixer des réunions d'urgence; 

1 le choix des questions à inclure à l'ordre du jour; 

/ l'établissement et la distribution de l'ordre du jour; 

1 l'enregistrement, la rédaction et la distribution des 

procès-verbaux; 
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la durée du mandat des membres; 

le renouvellement des mandats pour conserver l'expertise; 

la rotation des membres (tous les deux ans); 

les représentants syndicaux en tant que membres; 

le recours planifié à des remplaçants; 

la préparation et le temps de déplacement; 

les activités et les procédés du comité; • 

les accords obtenus par consensus; et • 

la façon d'aborder les questions ne faisant pas l'unanimité? • 
3.5 FORMATION 

Le Code canadien du travail stipule qu'il faut offrir aux 

membres du Comité d'orientation en matière de santé et de 

sécurité, aux gestionnaires et superviseurs, et aux employés la 

• formation suivante : 
• : Membres du Comité d'orientation en matière de santé 
• : et de sécurité 
• :  •  Rôles et responsabilités du Comité d'orientation et du Comité 

• : local de santé et de sécurité au travail; 

e:  
• responsabilité qui incombe à l'employeur d'établir un comité; 

ei  • 
• processus de règlement des plaintes à l'interne; et 

• droit de refuser de faire un travail dangereux. 

1111 Membres du Comité local de santé et de sécurité 

• au travail 
Rôles et responsabilités du Comité d'orientation et du Comité 

•
local de santé et de sécurité au travail; 

a 
ab u  aperçu général du Code canadien du travail; 

fle 



Il,  
.... 

Direction 
• Diligence raisonnable; 

• processus de règlement des plaintes à l'interne; 

• droit de refuser de faire un travail dangereux; et 

• inspection du lieu de travail. 

• tâches qui incombent à l'employeur; 

• rôles et responsabilités du Comité d'orientation et du Comité 

local de santé et de sécurité au travail; 

• droits des employés; et 

• processus de règlement des plaintes à l'interne. 

Gestionnaires et superviseurs 
• Diligence raisonnable; 

• tâches qui incombent à l'employeur et aux employés; 

• rôles et responsabilités du Comité d'orientation et du Comité 

local de santé et de sécurité au travail; 

•

• 

droits des employés; 

• processus de règlement des plaintes à l'interne; et 

• enquête sur les situations dangereuses. 

a 

a 

a 
a 

a 
a 
a 
a 
a 
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Employés 
▪ Diligence raisonnable; 

• rôles et responsabilités du Comité d'orientation et du Comité 

local de santé et de sécurité au travail; 

• droits des employés; 

• processus de règlement des plaintes à l'interne; et 

• tâches qui incombent aux employés. 

On offrira, au besoin, une formation continue dans les domaines 

suivants : 

• soin du dos et techniques de soulèvement sécuritaires; 

• ergonomie dans les bureaux; 

• premiers soins et réanimation cardio-respiratoire (RCR); et 

• Système d'information sur les matières dangereuses utilisées 

au travail (SIMDUT). 

Au besoin, une formation prescrite spécialisée sera offerte 

en fonction des tâches professionnelles suivantes à accomplir : 

• équipement de protection personnelle; 

• conduite défensive et espaces clos; et 

• équipement de manutention du matériel. 



111
10

8
00

11
0

0
11

11
0

11
11

11
11

11
11

81
1

11
111

11
111

11
81

11
18

01
1

11
8 



0
11

11
11

81
1

11
0
1

8
8

11
11

01
1•

8
11

81
11

18
11

11
11

11
11

81
1

81
11

18
8  

INFRACTIONS ET PEINES 

4.1  INFRACTIONS ET PEINES 

Il est possible d'imposer une amende, et même l'emprisonnement 

dans le cas d'infractions criminelles, en vue d'assurer l'application 

du Code canadien du travail et de ses règlements. La partie II du 

Code canadien du travail définit une infraction criminelle comme 

une dérogation volontaire aux normes de santé et de sécurité 

lorsque la personne qui commet l'infraction sait que cette dernière 

entraînera probablement une blessure grave ou un décès. 

Contrairement aux infractions régies par le Code criminel, le 

contrevenant commet une infraction même si personne n'est blessé 

dans les faits. 

Dans les cas de poursuite pour infraction, l'accusé peut se disculper 

s'il prouve qu'il a pris les mesures nécessaires et fait preuve de 

diligence raisonnable en vue d'éviter l'infraction. Aux termes de la 

partie II du Code canadien du travail, le montant de l'amende 

maximale imposée varie entre 100 000 $ et 1 000 000 $. Le ministre 

du Travail peut néanmoins réclamer une injonction en cas de risque 

grave ou lorsque l'imposition d'une amende ne semble pas 

constituer la meilleure façon de faire respecter les dispositions du 

Code canadien du travail. 
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RENSEIGNEMENTS 

5.1 RENSEIGNEMENTS ADDITIONNELS 

Pour plus de renseignements, consultez les sites VVeb suivants. 

Partie Il du Code canadien du travail 
http://info.load-otea.hrdc-drhc.gc.ca/lois_canadiennes/partie2/loi/  

code.htm 

Règlement concernant la santé et la sécurité au travail 
http://info.load-otea.hrdc-drhc.gc.ca/lois_canadiennes/partie2/  

sstregs/r2toc.htm 

Secrétariat du Conseil du Trésor 
Santé et sécurité au travail — Politiques et publications 
http://publiservice.tbs -sct.gc.ca/hr-rh/osh -sst/index_e.asp  

Centre canadien d'hygiène et de sécurité au travail 
http://vvww.cchst.ca  

Programme de Santé et de sécurité au travail 
http://icweb.ic.gc.ca/psst  

Vous pouvez également communiquer avec les personnes-

ressources suivantes : 

Gestionnaire 
Programme Santé et sécurité au travail 
Téléphone : (613) 941-5259 

Télécopieur : (613) 954-2303 

Agents, Santé et sécurité au travail 
Téléphone : (613) 957-4494 ou 952-6349 

Télécopieur : (613) 954-2303 
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NOTES 
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